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Résumé 

Les plateformes de médias sociaux sont devenues des lieux incontournables pour les mobilisations contemporaines, 
mais elles sont aussi marquées par une ambivalence entre possibilités pour les groupes minoritaires qui l’investissent 
largement d’une part, ainsi que par leurs contraintes et les critiques qui leur sont adressées, d’autre part. Dans ce 
contexte, nous proposons une revue de la littérature qui interroge les possibilités, les impacts, les limites et les risques 
de leur utilisation par ces groupes dans un objectif militant. Nous misons sur des ouvrages qui mettent de l’avant cette 
tension entre les usages des technologies numériques en tant que vecteurs d’émancipation, mais aussi, simultanément, 
de domination.  

Abstract 
Social media platforms have become key spaces for contemporary mobilizations. Yet they remain marked by a 
fundamental ambivalence: on the one hand, they offer new opportunities for minority groups who invest in them heavily; 
on the other, they impose significant constraints and are the subject of growing criticism. In this context, this article offers 
a literature review that examines the possibilities, impacts, limitations, and risks associated with their use for activist 
purposes by marginalized groups. It draws on works that foreground the tension between digital technologies as both 
vectors of emancipation and instruments of domination. 
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Introduction 
Les médias sociaux sont non seulement des outils de communication omniprésents dans notre quotidien, ils 
sont devenus des objets de lutte par lesquels il est possible de défendre des causes, de s’impliquer 
politiquement ou d’opposer une résistance. Nombreux sont ceux qui y convergent pour dénoncer les 
injustices qu’ils subissent et dont ils témoignent. Du Printemps arabe (2011) au mouvement des Gilets jaunes 
(2020), Internet et les technologies numériques ont amorcé une nouvelle ère avec une promesse 
émancipatrice, d’égalité et d’inclusion, qui permettrait d’équilibrer les pouvoirs (Castells, 2015 ; Coombs, 
1998). Cette promesse s’avère mitigée, car de vives critiques ont rapidement émergé de la part de chercheurs 
soucieux de fournir une analyse plus réaliste des usages du Web et des médias sociaux en insistant sur les 
mécanismes de contrôle, de surveillance et de marchandisation des pratiques numériques (Roberts, 2014 ; 
Fuchs, 2017 ; Morozov, 2011). L’analyse des usages des médias sociaux a donc longtemps été marquée par 
l’opposition entre deux courants : le techno-optimisme, qui voit dans les technologies numériques un vecteur 
naturel d’émancipation, et le techno-pessimisme, qui insiste au contraire sur leur caractère aliénant, 
surveillant ou réducteur. Cette opposition est depuis déconstruite et laisse place à une voie intermédiaire 
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selon laquelle les plateformes numériques ne sont ni des outils magiques d’émancipation ni de simples 
instruments de contrôle. Paolo Gerbaudo (2012) propose de dépasser cette dichotomie en conceptualisant 
les médias sociaux comme des dispositifs de « chorégraphie de l’action collective », façonnés à la fois par les 
usages militants et les logiques structurelles des plateformes.  

Cette ambivalence entre potentiel émancipateur et logiques de domination se pose de manière 
particulièrement aiguë lorsqu’on s’intéresse aux groupes sociaux historiquement exclus des espaces 
médiatiques et politiques dominants. Les groupes dits minoritaires sont ceux dont la minorisation est le 
produit d’une position sociale définie en relation avec un groupe dominant, dans un contexte de rapports de 
pouvoir inégalitaires (Juteau, 2000). Ils constituent des réseaux qui peuvent être perçus comme subalternes 
ou même de manière négative, ce qui peut avoir pour conséquence d’opérer une certaine marginalisation de 
ces derniers (Raynauld et al., 2020).  

Le développement des outils numériques demeure également sous le contrôle des entreprises 
multinationales qui imposent leur pouvoir à travers des logiques techniques, économiques et sociales qui 
cadrent l’utilisation qui est faite des plateformes de médias sociaux (Proulx, 2020 ; Tufekci, 2017 ; Poell, 2015 ; 
Milan 2013 ; Vidal, 2012b). Dans ce contexte, où les groupes sociaux souhaitent affirmer une « puissance 
d’agir citoyenne » (Proulx, 2020, p. 135), il y a lieu de poser la question : dans quelle mesure les groupes 
minoritaires peuvent-ils s’approprier les médias sociaux dans un objectif de contestation ? L’effervescence de 
la recherche autour de pareil questionnement invite à proposer une revue de la littérature qui met de l’avant 
cette tension, en interrogeant l’articulation entre les usages des technologies numériques en tant que vecteurs 
d’émancipation, mais aussi, simultanément, de domination, précisément pour ces groupes sociaux.  

Sachant que l’usage des médias sociaux dans un objectif militant intéresse des chercheurs issus de diverses 
disciplines, cette revue de littérature se situe dans le champ de la communication et adopte une perspective 
critique ancrée dans les études sur les médias numériques et les rapports de pouvoir. Celle-ci repose sur une 
approche narrative thématique (Snyder, 2019), fondée sur une sélection exploratoire d’articles issus de bases 
académiques (Cairn, Sage Journals, Scopus), entre 2010 et 2024, à partir de mots-clés comme militantisme 
numérique, groupes marginalisés ou minoritaires, digital activism et social media. Le corpus a été organisé par 
regroupements thématiques inductifs permettant de faire ressortir les tensions théoriques et les apports 
empiriques les plus saillants. Nous proposons d’abord d’examiner les transformations qu’ont engendrées les 
médias sociaux numériques sur les dynamiques contestataires, en portant une attention particulière aux 
nouvelles possibilités de visibilité, d’engagement et aux contraintes propres aux plateformes. Nous analysons 
ensuite les effets externes de ces mobilisations, en nous intéressant à leur capacité d’influence sur les 
autorités politiques et à leurs retombées médiatiques. Enfin, nous explorons les limites et les risques propres 
aux usages militants des plateformes numériques pour les groupes minorisés, en abordant les dimensions de 
la surveillance, de l’autocensure et des tactiques de contournement.  

1 Ce que le numérique a changé 
Depuis une quinzaine d’années, dans la foulée d’une série de soulèvements dont la popularité a été associée 
à l’utilisation du numérique et des médias sociaux, les chercheurs en communication ont accordé de plus en 
plus d’attention à la communication des militants (Adi, 2018). Plusieurs se sont intéressés à la question, 
soutenant que les pratiques communicationnelles sont au cœur de l’activité de contestation (Landry et al., 
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2020). Nous entendons ici les médias sociaux numériques comme des plateformes interactives en ligne 
permettant aux usagers de produire, diffuser et commenter du contenu, dans des environnements façonnés 
par des logiques à la fois techniques, sociales et économiques qui influencent profondément les conditions 
d’expression, d’engagement et de pouvoir d’agir des individus et des groupes sociaux (Fuchs, 2017; Van Dijck, 
2013). Plusieurs recherches ont ainsi mis en évidence que ces plateformes ont contribué à élargir l’accès à la 
prise de parole militante, en documentant notamment la façon dont les militants s’organisent, articulent leurs 
revendications et font circuler l’information au sein d’espaces numériques interconnectés (Adi, 2018 ; Gallant 
et al., 2015 ; Salem, 2015). Ces travaux se sont également penchés sur les usages que font les groupes 
minorisés des médias sociaux pour visibiliser leurs enjeux autrement que dans les canaux médiatiques 
traditionnels (Cao, 2022 ; Ciszek et al., 2021 ; Nguyen, 2019 ; Adi, 2015, 2018 ; Ciszek et Logan, 2018 ; Vrikki, 
2018 ; Rodriguez, 2016).  

Pour mieux comprendre ce que les médias sociaux numériques ont transformé dans les dynamiques 
contestataires, nous explorons trois dimensions complémentaires : d’abord, la manière dont ils ont élargi les 
horizons de visibilité pour les groupes minorisés. Ensuite, les nouvelles modalités d’engagement et de 
mobilisation qu’ils ont rendues possibles. Enfin, leur pouvoir structurant, souvent invisible, qui façonne les 
conditions mêmes de la participation militante. 

1.1 La possibilité et le désir de se rendre visible  
La démarche de contestation entraîne une obligation de se justifier publiquement  (Neveu, 2015). Dans ce 
contexte, la visibilité médiatique occupe toujours une place importante pour son potentiel d’amplification des 
messages portés par les groupes contestataires (Adi, 2018). Les médias sociaux, comme Facebook, Twitter 
(maintenant X), YouTube, etc. se présentent comme une porte d’entrée pour cette médiatisation, notamment 
en raison de leur faible coût, leur facilité d’utilisation et leur large portée potentielle. Cependant, tous les 
groupes ne sont pas également outillés pour en tirer parti de manière stratégique ou sécurisée (Denouël et 
Granjon, 2011 ; Nemer, 2016). Par ailleurs, tout rapport de force avec les autorités n’a pas à être établi 
publiquement, mais le lobbyisme, entre autres, exige un certain degré d’organisation et des ressources, 
comme un réseau, du financement ou des connaissances, dont ne disposent pas tous les groupes sociaux. 
Par conséquent, la visibilité médiatique semble un passage obligé, ou même un « engagement contraint » 
(Dacheux, 2020, p. 72), pour les groupes disposant de moins de ressources, ce qui inclut les groupes 
minoritaires, pour qui elle devient une éventuelle source de pouvoir symbolique (Ciszek et al., 2021 ; Neveu, 
2015). En ce qui concerne les mobilisations des années 2010, qui sont marquées par l’usage des médias 
sociaux, Dacheux et Guaaybess (2020) notent que les causes défendues sont souvent celles des identités ou 
des phénomènes invisibilisés dans l’espace social dominant. Ils observent, qu’un lien fort s’est créé entre le 
potentiel d’émancipation par le biais des mobilisations en ligne et les luttes pour la visibilité. Dacheux souligne 
que la visibilité est la « nouvelle valeur de la société hypermédiatisée » (2020, p. 57). Ainsi, être visible et 
pouvoir faire entendre sa voix passe le plus souvent par l’engagement envers des dispositifs médiatiques, 
comme les médias sociaux.  

L’usage des médias sociaux a ainsi été associé à une démarche d’émancipation de la part de citoyens ou de 
groupes qui les mobilisent. À travers ces usages, les technologies de communication sont mobilisées comme 
des vecteurs pouvant « faciliter ou rendre plus visible, une capacité d’agir de personnes humaines se 
percevant en situation de domination sociale ou d’exploitation économique  » (Proulx, 2020, p. 4). On peut 
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penser aux mobilisations du Printemps arabe (Tufekci, 2017 ; Salem, 2015 ; Tufekci et Wilson, 2012), Black 
Lives Matter (Mundt et al., 2018) ou bien MeToo (O’Halloran et Cook, 2022 ; Starkey et al., 2019), notamment. 
Sans basculer dans une perspective trop optimiste, qui ferait de l’usage des médias sociaux le déclencheur 
de mouvements sociaux, il est en effet possible de reconnaître leur capacité à offrir des espaces pour 
mobiliser un large public, ce qui permet de démocratiser certaines causes ou de dénoncer des situations 
d’injustice. Ces technologies peuvent être considérées comme un contre-espace public où les militants 
remettent en question les discours dominants, en offrant un lieu d’expression permettant l’émergence de 
perspectives concurrentes et même souvent contradictoires (Ciszek, 2016).  

Comme le rappellent Dacheux et Guaaybess (2020), la sphère médiatique et la sphère numérique ne 
constituent pas deux espaces antagonistes, mais s’inscrivent dans des dynamiques interdépendantes, ce qui 
invalide l’idée d’une opposition simpliste entre une sphère traditionnelle au service des pouvoirs politiques et 
une sphère numérique vouée à l’individu et à la justice sociale. Tout comme la sphère médiatique permet la 
mise en visibilité d’injustices, mais de façon limitée, liée à ses dynamiques propres, les technologies de 
communication numérique offrent des cadres de possibilités, mais aussi des contraintes, ce qui influence la 
capacité à exprimer son point de vue ou à le faire entendre. On réfère à ces cadres comme étant des 
affordances. Celles-ci sont définies comme des propriétés perçues, réelles ou imaginées, qui émergent de la 
relation entre la technologie, les acteurs sociaux et le contexte (Nagy et Neff, 2015 ; Ronzhyn et al., 2023). 
Dans le contexte des médias sociaux, les affordances ne sont donc ni purement techniques, ni entièrement 
subjectives, elles émergent de l’interaction entre les fonctionnalités disponibles (ex.  : hashtags, algorithmes, 
partages) et les stratégies d’usage mises en œuvre par les utilisateurs. Pour les groupes minoritaires, certaines 
affordances – telles que la visibilité, ou la maîtrise du contenu – peuvent soutenir la construction d’un récit 
collectif ou la mobilisation, tandis que d’autres, comme la traçabilité, exposent à la surveillance ou à la 
stigmatisation utilisateurs (Ronzhyn et al., 202 ; Khazraee et Novak, 2018).  

1.2 De nouvelles modalités d’engagement  
Les plateformes numériques ne se contentent pas d’offrir un nouvel espace d’expression : elles transforment 
aussi les manières de s’engager. Les médias sociaux permettent d’agir à une autre échelle, en multipliant les 
possibilités de coordination et de participation (Tufekci, 2017 ; Milan, 2013). Ils donnent aux usagers la 
capacité – ou du moins le sentiment – d’accroître leur pouvoir d’action et leurs ressources cognitives dans 
leurs démarches en ligne (Vidal, 2012b). Les échanges menés sur les médias sociaux créent une solidarité 
parmi les gens dispersés et peuvent être porteurs d’un sens communautaire, même dans un mouvement qui 
peut être complètement décentralisé (Raynauld et al., 2020 ; Tufekci, 2017). Pour des segments de la société 
qui sont plus marginalisés, les médias sociaux sont devenus des outils de communication de prédilection. 
Ces canaux de communication en ligne permettent à « leurs usagers de construire et, dans certains cas, de 
consolider leur identité, de produire et de partager de l’information, et d’interagir, en direct ou de manière 
asynchrone, avec différents publics » (Raynauld et al., 2020, paragr. 4). C’est ce qu’ont mis en lumière des 
milliers de militants d’origine chinoise qui ont manifesté à travers 40  villes des États-Unis en 2016 grâce à un 
mouvement ayant pris naissance sur WeChat qui visait à dénoncer le traitement inégal entre les policiers 
blancs et ceux d’origine asiatique. Le mouvement Justice4Liang se voulait totalement décentralisé et tenait à 
maintenir cette structure dans un espace numérique partagé. Pour les militants, ceci était une façon de 
montrer leur fierté d’exercer leurs droits de citoyens américains par le biais d’une action démocratique pour le 
changement social sous le regard de leurs compatriotes et même du gouvernement chinois, qui exerce une 
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surveillance sur cette plateforme (Cao, 2022). En fait, les mobilisations qui s’appuient sur les médias sociaux 
ont la possibilité de regrouper des personnes qui n’adhèrent à aucune organisation et font sortir dans la rue 
des gens qui ne le faisaient pas avant (Granjon, 2017). De la même manière, un exemple marquant est celui 
de la mobilisation étudiante au Québec en 2012, durant laquelle les médias sociaux ont été utilisés tant pour 
coordonner les manifestations que pour diffuser des messages visuels symboliques, comme le carré rouge. 
Ces actions de communication individuelles, intégrées à des stratégies collectives plus larges, ont renforcé la 
visibilité du mouvement et permis une circulation rapide des messages entre acteurs militants et grand public 
(Jochems et al., 2013).  

Bien que l’on aborde dans cette revue de littérature les usages militants sur les médias sociaux par les groupes 
minoritaires, force est de constater que ces mouvements de contestation se caractérisent souvent par leur 
hybridité, comme le font remarquer les exemples cités précédemment. C’est-à-dire que ces mobilisations 
combinent des actions en ligne et hors ligne. En se manifestant dans une multitude de lieux, physiques et par 
les dispositifs numériques, de tels mouvements contribuent à atténuer (voire à faire disparaître) les frontières 
entre contextes politiques en ligne et hors-ligne (Lee, 2024 ; Raynauld et al., 2020). De même, l’utilisation des 
médias sociaux à des fins de communication et de mobilisation peut également faciliter l’organisation et la 
coordination des actions hors ligne. Les applications de messagerie instantanée, comme Messenger et 
WhatsApp, sont aussi utilisées pour coordonner l’essaimage des mobilisations dans les rues, pour capturer 
et télécharger des vidéos de manifestations et de violences policières, ainsi que pour générer de la publicité 
pour les luttes. Les manifestations à plus petite échelle (mais aussi plus vindicatives), telles que des émeutes, 
des incendies, des grèves de la faim des migrants détenus ainsi que des campagnes individuelles anti-
expulsion ont désormais le potentiel de résonner à l’échelle internationale (Tyler et Marciniak, 2013).  

L’usage militant des médias sociaux diffère sensiblement de celui d’Internet par les mouvements des 
années 1990 et 2000, qui privilégiaient la création de plateformes autonomes et de sites indépendants conçus 
comme des espaces de contestation numérique (Gerbaudo, 2015). Aujourd’hui, les plateformes 
commerciales comme Facebook, YouTube ou X sont massivement utilisées, en raison de leur accessibilité et 
de leur portée. Toutefois, leur adoption ne signifie pas une adhésion sans réserve. Bien que marginales, des 
tentatives d’alternatives autohébergées existent, témoignant d’une tension persistante entre efficacité 
communicationnelle et volonté d’autonomie (Porta et Mattoni, 2015). En effet, Gerbaudo (2015) considère 
que cette évolution vers les plateformes commerciales marque une rupture plutôt qu’une simple continuité, 
les militants n’ayant ni propriété ni contrôle sur ces infrastructures. Blum et Uldam (2024) prolongent cette 
réflexion en soulignant que les militants perçoivent désormais ces plateformes comme des outils 
fonctionnels, plutôt que comme des espaces de revendication ou de réflexion politique. Contrairement à 
Gerbaudo – dont le texte a été publié près de 10 avant celui de Blum et Uldam –, les autrices soulignent que 
les militants reconnaissent la logique commerciale qui sous-tend ces plateformes et qu’ils acceptent de s’y 
soumettre (Blum et Uldam, 2024). Cette posture instrumentale, en dépit d’une conscience des logiques 
commerciales à l’œuvre, contribue à la normalisation de leur usage. Elle soulève par ailleurs d’importants 
enjeux en matière de débat démocratique, car la manière dont un outil est perçu oriente ses usages. Cette 
tension entre dépendance aux plateformes dominantes et volonté d’autonomie rejoint les travaux sur la 
souveraineté numérique, qui désigne la capacité des groupes à contrôler leurs infrastructures numériques, 
leurs données et leurs modes de communication (Couture et Toupin, 2019). Les tentatives de recourir à des 
plateformes autohébergées peuvent ainsi être lues comme des actes de résistance face à une logique 
centralisée et marchande. 
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1.3 Un pouvoir structurant de l’extérieur : fixer les règles 
Cette dépendance aux plateformes commerciales ne se limite pas à une question d’usage  : elle 
s’accompagne d’un pouvoir structurant exercé de l’extérieur. Comme relevé par Roberts, les médias sociaux 
occupent un rôle ambivalent ou même contradictoire dans la société  : « digital technology both empowers 
capitalist ideology and destabilises it to some degree » (2014, p. 20). Les plateformes numériques étant pour 
la plupart la propriété de compagnies privées, elles se trouvent dans des environnements économiques 
fondés sur la publicité et la marchandisation. Les gestes posés sur ces plateformes (ne serait-ce qu’une 
mention j’aime sur Facebook) forment un ensemble de contributions qui sont captées par ces entreprises qui 
constitueront par la suite un corpus avec lequel elles pourront construire «  des stratégies publicitaires et des 
approches marketing personnalisées devenues la marque de commerce du capitalisme numérique » (Proulx, 
2020, p. 59). De ce fait, les usagers soutiennent l’élaboration de ce marché dans lequel ils se trouvent à la fois 
otages et protagonistes dans l’élaboration de la valeur économique des activités sociales (Vidal, 2012a).  

Or, même si les usagers ont les capacités de créer un contre-pouvoir en utilisant les médias sociaux, les 
propriétaires de ces plateformes, de leur côté, peuvent supprimer des profils, des groupes ou même le réseau 
en entier (Fuchs, 2017). Les données qui y sont produites et qui y circulent sont contrôlées par ces entreprises 
et leur appartiennent. Les usagers peuvent donc utiliser les plateformes seulement aussi longtemps que les 
propriétaires l’autorisent. Manifestement, le pouvoir des plateformes (ou plus précisément de leurs 
propriétaires) réside particulièrement dans cette habileté à fixer des règles, en passant par les politiques, par 
les algorithmes ou par les actions de modération qui peuvent avoir un effet décisif sur la visibilité des contenus 
produits. Pensons au récent retrait du crochet bleu sur Twitter (X), en raison d’une modification apportée par 
Elon Musk, son propriétaire. Les individus et les entreprises qui souhaitent désormais avoir cette marque qui 
permet de les distinguer comme étant un compte « vérifié » doivent souscrire un abonnement. Cette mesure 
permet à Twitter (X) de générer des revenus en réservant certaines fonctionnalités aux abonnés. Ceux qui n’en 
font pas partie deviendront moins visibles sur la plateforme (Radio-Canada, 2023). En ce sens, Proulx soulève 
que : « cet idéal démocratique de l’appropriation des outils numériques par le plus grand nombre se heurte au 
monde des algorithmes informatiques qui sont imposés par les entreprises propriétaires des plateformes  » 
(2020, p. 131). L’aspect démocratique est donc notamment compromis par des logiques techniques, 
lesquelles sont elles-mêmes traversées par des logiques sociales et économiques, qui viennent contraindre 
les utilisateurs. Cela nécessite pour les utilisateurs de s’approprier les usages qui découlent des modèles que 
les plateformes proposent (Alloing et al., 2021). Par conséquent, lorsque l’on sait (ou que l’on a l’impression) 
de manier les algorithmes, cela peut devenir un atout, ou même une source de pouvoir (Blum et Uldam, 2024) 
pour produire du contenu au bon moment et dans le bon format : « Algorithms can also shape social 
movements tactics as a movement’s content producers adapt or transform their messages to be more 
algorithm friendly » (Tufekci, 2017, p. 154). C’est l’apprentissage de ces compétences techniques ainsi qu’une 
maîtrise des codes et des pratiques spécifiques qui peut avoir un effet sur les contenus et qui permet de 
générer des clics, des vues, etc. (Blum et Uldam, 2024 ; Guaaybess, 2020). De leur côté, les plateformes 
déploient un ensemble de prescriptions, de contraintes d’usage ou même de sanctions. Elles sont aussi 
sujettes à modifier régulièrement leurs algorithmes (Alloing et al., 2021). Les médias sociaux ne sont pas des 
dispositifs neutres. Ils sont empêtrés dans un assemblage complexe de relations qui détermine en grande 
partie leur efficacité en tant que plateformes de communication militante (Poell, 2015). Leur maîtrise, ou la 
capacité à « braconner » les algorithmes, joue un rôle clé dans l’appropriation des plateformes. Elle exige 
cependant un investissement en temps et en ressources matérielles dont ne disposent pas tous les groupes 
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(Blum et Uldam, 2024). En effet, les militants luttent bien souvent bénévolement et plusieurs d’entre eux 
évoquent la fatigue intrinsèque et les limites de ces luttes (Goldenberg et Proulx, 2011), ce qui influence leurs 
capacités à communiquer et à mobiliser efficacement par l’intermédiaire des médias sociaux. Les acteurs 
avec plus de ressources financières, quant à eux, peuvent payer pour obtenir des espaces publicitaires leur 
permettant de communiquer et de rendre visible leurs revendications (Blum et Uldam, 2024). L’autonomie des 
individus est donc cadrée par les possibilités et les limites techniques offertes par les dispositifs, mais elle 
l’est aussi par « les identités, appartenances, perceptions, habitus et autres dispositions qui structurent sa 
relation au monde » et qui vont conditionner les manières de s’approprier un dispositif (Vidal, 2012a, p. 38, 
accentuation originale). Ainsi, les usages des technologies de communication «  s’insèrent dans les rapports 
sociaux de pouvoir qui traversent les structures sociales » (Jouët, 2000, p. 509).  

En somme, les plateformes de médias sociaux ne sont pas des canaux neutres ou passifs. Celles-ci 
structurent activement les conditions d’expression, de circulation et de visibilité des discours militants. Elles 
fixent les règles, modifient les paramètres d’accès à la visibilité, et influencent les tactiques de mobilisation. 
Ces dynamiques, bien que souvent invisibles, conditionnent fortement les effets concrets des mobilisations 
numériques sur l’espace public, notamment dans leur capacité à interagir avec la sphère politique et à 
transformer les cadres de visibilité médiatique dans lesquels elles s’inscrivent. 

2 Les effets externes : entre influence politique et 
reconfiguration médiatique  

Si les médias sociaux numériques sont aujourd’hui investis de manière significative à des fins militantes, 
notamment par des groupes minorisés, il importe de s’interroger sur les effets concrets de ces usages sur 
l’espace public. Cette partie s’intéresse ainsi aux retombées externes de ces mobilisations : d’une part, leur 
capacité à influencer les autorités politiques et, d’autre part, leur impact sur les dynamiques de représentation 
médiatique. Ces deux dimensions permettent de mieux cerner les formes que peut prendre le pouvoir d’agir 
citoyen dans l’espace numérique, au-delà de la seule prise de parole. Divers cas empiriques permettent 
d’examiner dans quelle mesure les usages militants parviennent à perturber les hiérarchies politiques ou 
symboliques dominantes, mais aussi d’en évaluer les limites.  

2.1 Mobilisations numériques et pouvoir politique 
Si les médias sociaux numériques permettent à des groupes minorisés de se mobiliser et de prendre la parole 
plus librement, il demeure nécessaire de s’interroger sur les effets concrets de ces mobilisations sur les 
structures politiques existantes. En d’autres termes, dans quelle mesure ces pratiques contestataires 
parviennent-elles à interpeller les autorités ou à influencer les décisions publiques ? Les usages militants du 
numérique sont parfois perçus comme porteurs d’un certain pouvoir de transformation, mais les résultats 
empiriques varient considérablement selon les contextes. 

Certains travaux mettent en lumière des cas où la mobilisation numérique a produit un effet tangible sur les 
décisions gouvernementales. Nguyen et Nguyen (2018) offrent un exemple frappant avec le mouvement 
6,700 Trees Protection Movement, lancé sur Facebook au Vietnam. Ce mouvement citoyen visait à s’opposer 
à un projet municipal d’abattage massif d’arbres dans la ville de Hanoi. L’usage stratégique des médias sociaux 
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a forcé les autorités municipales à modifier leur plan, à communiquer plus ouvertement avec les citoyens et 
à prendre en compte les critiques publiques. Le succès relatif de cette mobilisation repose sur plusieurs 
facteurs : la popularité de Facebook dans le pays, l’absence du gouvernement sur la plateforme au début du 
conflit, mais aussi la capacité du mouvement à articuler un discours civique accessible, relayé massivement 
par les usagers. Ce cas illustre ainsi la possibilité, dans certains contextes, de produire une forme de contre-
pouvoir discursif et d’exercer une pression sur les autorités publiques. 

Un autre exemple est celui du mouvement #EndSARS au Nigeria en octobre  2020. Lancée sur les médias 
sociaux, cette campagne de dénonciation visait le SARS (Special Anti-Robbery Squad), une unité policière 
accusée de violences extrêmes contre la population, en particulier contre les jeunes hommes issus de 
quartiers populaires. Grâce à l’ampleur des publications sur Twitter et Instagram, au relais rapide par des 
influenceurs et à la coordination de manifestations physiques sur WhatsApp, le mouvement a rapidement 
gagné une visibilité nationale et internationale. Sous pression, le gouvernement nigérian a annoncé la 
dissolution de l’unité, une réponse qui marque un effet politique manifeste (Abimbade et al., 2022). 
Ce cas illustre la manière dont une mobilisation numérique populaire et horizontalement coordonnée peut 
forcer une institution étatique à prendre publiquement position, même dans un contexte autoritaire ou semi-
autoritaire. Ces exemples suggèrent que, dans certaines conditions, les médias sociaux peuvent être utilisés 
comme levier pour interpeller les autorités politiques et influencer le cadrage des débats publics. Toutefois, 
cette capacité reste fortement contextualisée. Elle est liée à des facteurs comme la taille du réseau mobilisé, 
la configuration de l’espace médiatique national, le degré d’ouverture du régime politique, et la capacité des 
militants à exploiter les affordances des plateformes. 

À l’opposé, d’autres recherches soulignent les limites importantes des mobilisations numériques dans des 
contextes de précarité ou de marginalisation. Par exemple, des études sur les communautés francophones en 
milieu minoritaire au Canada (Lord et al., 2022 ; Lupien, 2020), d’autres à propos des groupes de lutte contre 
la pauvreté au Québec (Landry et al., 2020), ainsi que celles qui concernent des organismes qui luttent contre 
les inégalités raciales au Québec (Caïdor et al., 2024), ont relevé que ces groupes hésitent à critiquer 
ouvertement les gouvernements sur les médias sociaux, car ils sont souvent dépendants du financement 
gouvernemental. Cette forme d’autocensure n’est certainement pas sans répercussion sur leurs capacités à 
influencer les acteurs qu’ils ciblent. Ces recherches ont aussi mis en lumière qu’ils n’ont pas toujours les 
compétences ni les ressources nécessaires pour déployer des stratégies de communication et de 
mobilisation efficaces sur les plateformes numériques. Les conclusions auxquelles parviennent ces études 
nuancent l’idée que les médias sociaux sont des espaces de contre-pouvoir (Adi, 2018 ; Fischer, 2016 ; Porta 
et Mattoni, 2015). 

Ce constat rejoint les analyses critiques qui remettent en question l’idée que les médias sociaux constituent 
systématiquement des espaces de contre-pouvoir (Adi, 2018 ; Fischer, 2016 ; Porta et Mattoni, 2015 ; Milan, 
2013). La possibilité de pouvoir s’exprimer en ligne ne garantit ni la réception du message ni son effet sur les 
structures décisionnelles. La présence sur les réseaux ne se traduit pas mécaniquement par un pouvoir 
d’influence. Bien souvent, la force institutionnelle des autorités politiques, leur contrôle des agendas 
médiatiques, ou encore la dispersion des mobilisations numériques, limitent la capacité à faire émerger une 
contestation pleinement structurée, audible et efficace. 
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2.2  Représentation médiatique et asymétries de visibilité 
En parallèle des effets politiques directs, la manière dont les groupes minoritaires sont représentés ou rendus 
visibles dans la sphère médiatique constitue un autre axe central de tension. Si les médias sociaux permettent 
une prise de parole autonome, ils n’échappent pas aux logiques de hiérarchisation et d’exclusion symbolique 
propres aux médias traditionnels. Plusieurs auteurs ont souligné que les catégories de personnes sous-
représentées ou stigmatisées dans les médias de masse, comme les demandeurs d’asile, les personnes 
racisées ou les femmes militantes, rencontrent des obstacles similaires sur les plateformes numériques, 
quoique sous d’autres formes (Guaaybess, 2020 ; Baldini, 2019 ; Nikunen, 2018 ; Chouliaraki, 2017). Il faut 
souligner que la sphère médiatique traditionnelle et la sphère numérique ne sont pas hermétiquement 
séparées comme Dacheux le soulève : « elles forment un système médiatique complexe où des zones aux 
logiques différentes sont constamment en contact les unes avec les autres » (2020, p. 69). En effet, l’accès à 
la parole médiatique reste conditionné par des normes implicites : format du discours, identité du locuteur, 
proximité idéologique avec les récits dominants. Dalibert (2015) montre que les groupes dont l’identité ou les 
revendications s’écartent de la norme majoritaire accèdent plus difficilement à la reconnaissance médiatique. 
Dans ce contexte, les plateformes de médias sociaux sont parfois mobilisées comme des espaces 
d’expression alternatifs, où des contre-discours peuvent émerger. Ces pratiques visent à contester les 
représentations dominantes et à valoriser des subjectivités invisibilisées dans l’espace public. 

C’est dans cette optique que Lupien et al. (2024) analysent l’usage stratégique des médias sociaux par des 
groupes autochtones en Amérique du Sud. Les plateformes servent ici à documenter des violences 
institutionnelles, à contrecarrer les discours étatiques, et à affirmer une autonomie narrative face aux médias 
traditionnels. De la même manière, le mouvement Occupy Wall Street, illustre bien comment certains groupes 
ont investi les plateformes numériques pour contourner les canaux médiatiques traditionnels et établir une 
communication directe avec le public. Vrikki (2018) montre comment, lors de l’expulsion des manifestants du 
parc Zuccotti, les participants ont généré une couverture en temps réel sur Twitter. Plus de 76  000 tweets ont 
été publiés le 15 novembre sous le mot-clic #OWS. Ce flux massif de messages a permis non seulement de 
diffuser rapidement les évènements, mais il a aussi produit une expérience de storytelling et a renforcé le 
sentiment d’appartenance au mouvement. Fischer (2016) examine le cas de CeCe McDonald, une femme 
trans noire arrêtée aux États-Unis. Son histoire, largement ignorée ou déformée par les médias, a été récupérée 
par des militantes trans et antiracistes qui ont utilisé les réseaux sociaux pour produire un cadrage alternatif, 
plus juste et politiquement mobilisateur. D’autres approches, comme le digital storytelling (Baldini, 2019) ou 
le selfie activism (Nikunen, 2018), illustrent comment des groupes subalternes utilisent les médias 
numériques pour créer des récits de soi, visuels ou narratifs, qui échappent aux logiques d’objectivation 
médiatique. Ces formes de narration individuelle ou collective permettent non seulement de revendiquer une 
subjectivité propre, mais aussi de renverser la position de spectateur passif pour devenir acteur de sa propre 
visibilité.  

Toutefois, ces stratégies, aussi créatives soient-elles, ne suffisent pas à garantir une réception équitable dans 
la sphère publique. Plusieurs travaux (Mitozo et al., 2020 ; Moscato 2016 ; Van der Meer, 2013 ; Hemphill et 
al., 2013), montrent aussi que ces pratiques ne modifient que très rarement les algorithmes de visibilité ou les 
logiques éditoriales des grands médias qui continuent à privilégier certaines voix au détriment d’autres. Même 
lorsque ces contenus rencontrent un certain écho, il est souvent éphémère et fragile. Le décalage entre 
visibilité numérique et influence réelle reste un enjeu majeur. Ainsi, les façons dont ces voix parviennent 
réellement à être écoutées ne sont pas claires et les autrices de ces études remettent en question le rôle 
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(même le devoir) des médias traditionnels dans le développement d’une société en permettant à une diversité 
de citoyens et d’expériences d’être représentés dans la sphère médiatique traditionnelle. Ces recherches 
soulignent aussi la pertinence de s’interroger sur la mesure dans laquelle les technologies numériques 
soutiennent ces individus issus de groupes minoritaires dans leur liberté de choisir la vie qu’ils souhaitent 
poursuivre au lieu de se concentrer uniquement sur les impacts de ces technologies par ce qu’elles 
permettent ou non. 

L’ensemble de ces recherches montre que les effets externes des mobilisations numériques, qu’ils soient 
politiques ou médiatiques, sont à la fois possibles, situés et inégalement répartis. Si certains groupes 
parviennent à influencer l’agenda politique ou à faire évoluer certains cadrages médiatiques, beaucoup 
d’autres peinent à faire entendre leurs voix ou à obtenir une reconnaissance durable. Ce décalage souligne 
l’importance d’analyser plus finement les obstacles sociaux, techniques et politiques qui façonnent ces 
inégalités d’impact.  

3 Les limites de la contestation en ligne : une incapacité 
à transcender les cadrages établis 

Bien qu’utile à plusieurs égards pour les groupes minoritaires, l’usage militant des médias sociaux comporte 
des limites importantes. Ces technologies ne permettent pas de transcender les inégalités sociales et 
politiques dans lesquelles évoluent les individus : elles tendent plutôt à les prolonger, voire à les renforcer 
(Raynauld et al., 2020 ; Granjon, 2009 ; Fischer, 2016). Les écarts d’accès, les compétences numériques et 
les conditions socioéconomiques inégales participent ainsi à la reproduction de formes d’exclusion dans 
l’espace numérique (Denoüel et Granjon, 2011). Par ailleurs, les médias sociaux ne sont pas exempts des 
rapports de pouvoir qui traversent les sociétés hors ligne. Certains groupes continuent d’y faire face à la 
discrimination, à la marginalisation ou aux attaques ciblées, notamment dans le cas de mobilisations 
féministes ou antiracistes (Jouët et al., 2017 ; Heslen-Ziya, 2022). 

Cette section propose d’examiner ces limites en distinguant deux types de contextes interconnectés  : le 
contexte social, lié aux inégalités d’accès, de ressources et de compétences, et le contexte politique, qui 
renvoie aux dynamiques de censure, de contrôle ou de répression en ligne. 

3.1 Contexte social : obstacles structurels à la mobilisation 
numérique 

Les groupes minorisés se heurtent à des obstacles hors ligne qui influencent directement leurs capacités 
d’action en ligne. Landry et al. (2020), dans une étude sur des groupes de lutte contre la pauvreté au Québec, 
identifient une fracture numérique à deux niveaux : du côté organisationnel (manque d’expertise) et du côté 
des militants eux-mêmes (précarité et faibles compétences numériques). Ces facteurs compromettent leur 
capacité à mobiliser efficacement sur les médias sociaux, en comparaison à d’autres acteurs du champ. Par 
conséquent, ne pas posséder un certain savoir-faire en matière d’outils de communication peut devenir 
source de discrimination sociale. Comme soulevé par Vidal, « [i]l ne faut en effet pas nier les positions 
spécifiques, voire inégales, entre usagers, selon leur genre, leur formation, leurs revenus et d’autant plus entre 
émetteurs et usagers […] » (2012a, p. 16). Les inégalités numériques ne se résument donc pas à une question 
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d’accès et d’équipement, elles « se manifestent d’abord sous la forme d’une diversité de pratiques résultant 
d’une déclinaison des inégalités sociales » (Granjon et al., 2009, p. 2).  

Une lecture plus critique de ces obstacles, éclairée par les approches intersectionnelles et décoloniales, 
permet de dépasser l’analyse en ce qui concerne le déficit technique ou informationnel. Ces cadres 
théoriques insistent sur le fait que les inégalités numériques ne sont pas simplement fonction de ressources 
inégales ou d’accès mais qu’elles sont le produit de rapports de pouvoir historiques et imbriqués, liés, par 
exemple, à la classe, au genre ou à la race (Benjamin, 2019 ; Collins et Bilge, 2016). Elles mettent ainsi en 
lumière la manière dont les conditions d’accès à la parole publique sont façonnées par des structures sociales 
profondes, souvent invisibles dans les discours dominants sur la participation numérique. C’est dans cette 
logique que Couldry et Mejias (2019) parlent de colonialisme numérique, pour désigner les infrastructures 
numériques globales qui reproduisent des formes de domination symbolique et économique. Les voix 
marginalisées y sont non seulement filtrées ou invisibilisées, mais leurs données deviennent également une 
ressource exploitée sans réciprocité politique. Nemer (2016) souligne également que les créateurs de contenu 
en ligne proviennent en majorité de groupes déjà favorisés. Ainsi, la participation numérique peut 
paradoxalement reconduire l’exclusion de ceux qu’elle prétend inclure. On peut dès lors se demander si les 
militants issus de groupes minorisés, en recourant aux médias sociaux, ne finissent pas par rejoindre 
essentiellement un public déjà privilégié. Une telle configuration façonne inévitablement les discours qui 
circulent et les revendications portées. C’est notamment un point relevé par Salem (2011) qui, à partir de la 
révolution égyptienne, démontre comment la variable classe sociale influence les dynamiques d’engagement 
numérique.   

La mobilisation en ligne ne se heurte pas uniquement à des contraintes techniques ou sociales, elle est aussi 
activement contestée par des forces opposées, souvent nourries par les dynamiques de pouvoir que les 
mobilisations cherchent justement à remettre en cause. Bien que certains groupes militants détiennent les 
ressources financières et techniques pour s’investir dans des campagnes sur les médias sociaux, ces 
plateformes n’offrent pas de protection contre la discrimination et l’intimidation dont les membres de certains 
groupes sont victimes hors ligne. Évidemment, cela ne protège pas non plus contre les messages haineux 
reçus en ligne (Raynauld et al., 2020, paragr. 17). En effet, les dynamiques de contestation se traduisent 
notamment par l’émergence de contre-mobilisations en ligne qui prennent la forme d’actes de harcèlement 
ciblé ou de discours haineux visant à délégitimer les luttes portées par les groupes minoritaires. Cette 
manifestation de comportements hostiles participe activement à l’effacement des voix en restreignant les 
espaces d’expression et en imposant un coût symbolique à la prise de parole. Le Web et les médias sociaux 
ne sont donc pas seulement des espaces d’émancipation sociale, ils deviennent aussi des espaces où se 
déploient des utilisateurs qui attaquent divers groupes ou minorités jugés comme menaçants au maintien des 
rapports de pouvoir (Bard et al., 2019 ; Jouët et al., 2017). Cette ambivalence est renforcée par le fait que les 
plateformes régulent peu les contenus qui y sont publiés, car elles adoptent une logique économique de libre 
circulation des contenus dans laquelle les propriétaires favorisent les signalements faits par les utilisateurs 
eux-mêmes (Mouketou, 2021). Cette haine et ses conséquences sont notamment mises en évidence dans de 
récentes recherches sur des mobilisations féministes en ligne (Hübner et Pilote, 2020 ; Jouët et al., 2017) et 
démontrent comment les médias sociaux peuvent aussi devenir des lieux de contre-mouvement, dont la 
violence et l’hostilité visent directement les femmes et leurs droits (Heslen-Ziya, 2022 ; Lamy, 2022). Ces 
observations soulignent que les inégalités ne relèvent pas seulement de l’accès technique, mais aussi des 
conditions symboliques et politiques de participation. À ces obstacles sociaux et structurels s’ajoutent des 
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formes de contrôle politique exercées sur l’environnement numérique, notamment dans des contextes 
autoritaires ou de surveillance étatique. 

3.2  Contexte politique : répression, contrôle et instrumentalisation 
étatiques 

Le contexte politique constitue un facteur déterminant dans les limites observées des mobilisations 
numériques. À partir du tournant des années 2010, les médias sociaux ont acquis une place centrale dans les 
dynamiques de communication et d’organisation militante. Ces plateformes ont permis aux citoyen·nes de 
s’informer, de coordonner des actions collectives, de protester et d’exprimer leurs opinions. L’étude de l’usage 
militant des médias sociaux à cette période ne saurait faire abstraction des soulèvements du printemps arabe, 
amorcés en Tunisie avant de s’étendre à l’Égypte, à la Syrie, à la Libye, et à plusieurs autres pays du continent 
africain (Kperogi, 2022). Par la même occasion, cela a fait valoir les capacités des régimes autoritaires à 
exercer un contrôle sur le Web. Des auteurs ont d’ailleurs étudié comment le militantisme sur les médias 
sociaux prend forme dans le contexte d’une censure omniprésente et de la répression de l’État. Dans ce 
contexte politique spécifique, ils ont révélé les façons dont les autorités peuvent contrôler la communication 
en ligne lors des mobilisations (particulièrement quand celles-ci menacent leur pouvoir) à partir d’études 
réalisées notamment au Moyen-Orient, en Afrique et en Asie (Karikari, 2022 ; Matsilele, 2022 ; Mpofu, 2022 ; 
Tufecki, 2017 ; Poell, 2015 ; Porta  et Mattoni, 2015 ;). En effet, les États peuvent contraindre les fournisseurs 
à interdire l’accès à leur service Internet, à intimider ou à arrêter les militants centraux dans la production 
d’informations pour le mouvement, à fermer des sites Web spécifiques ou à interrompre la connexion au 
réseau Internet. 

Des gouvernements peuvent également opter pour des techniques de répression plus subtiles en menant des 
contre-campagnes sur les plateformes. Notamment, en tentant d’établir un contrôle sur le discours politique 
et le flux d’informations en ligne (Kuznetsova, 2022 ; Manzie, 2022). Comme le démontre l’étude de 
Kuznetsova (2022), bien que les chaînes Telegram pro-opposition en Biélorussie aient atteint une plus grande 
audience que les chaînes en faveur de l’État ou neutres, ce sont les chaînes progouvernementales et neutres 
de Russie qui ont dominé la Telegramsphere. L’État ayant souvent plus de ressources que les militants, cela 
donne lieu à des campagnes plus sophistiquées. Conséquemment, ces initiatives mènent à l’exclusion des 
voix dissidentes sans que la censure soit appliquée (même si celle-ci demeure possible). Des techniques 
similaires peuvent ainsi être mobilisées par des acteurs opposés, ce qui illustre que l’usage des technologies 
numériques dans les mobilisations politiques évolue selon une dynamique qui oscille entre un avantage initial 
des militants, une contre-offensive gouvernementale et une confrontation soutenue entre les deux (Porta et 
Mattoni, 2015). Ainsi, au-delà des formes explicites de répression et de contrôle étatique, les mobilisations 
numériques doivent également composer avec des dynamiques plus diffuses, mais tout aussi contraignantes, 
où la surveillance devient un instrument de pouvoir qui redéfinit les modalités d’engagement.  

4 Les risques : surveillance, autocensure et 
contournements 

Dans le prolongement de l’analyse des formes de contrôle politique, cette section s’attarde aux risques 
concrets associés à l’usage militant des médias sociaux, en particulier pour les groupes minorisés. Il faut 
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rappeler que les plateformes peuvent être utilisées tant par les militants que par leurs opposants dans une 
dynamique de pouvoir et de contre-pouvoir. Contrairement à une idée reçue, qui l’associe uniquement aux 
régimes autoritaires, la surveillance numérique est aussi bien présente dans les démocraties libérales. Par 
exemple, dès 2011, les services de police américains utilisaient des logiciels de reconnaissance faciale pour 
identifier les participants au mouvement Occupy Wall Street (Hammond, 2013). Ashley Lee (2024), dans un 
article récent, aborde la surveillance en ligne qui se déploie sous différentes formes ; la surveillance étatique, 
la surveillance des acteurs commerciaux et celle des institutions sociales (famille, école, employeur). Elle 
documente comment ces formes s’entrelacent et renforcent des mécanismes d’oppression spécifiques à 
certains groupes, en particulier les jeunes issus de communautés minorisées. Son étude met en lumière que 
les pratiques de surveillance en ligne viennent en complémentarité avec les anciennes pratiques de 
surveillance et de contrôle social (non numérique) et que cela produit de nouvelles formes d’inégalités 
numériques et d’oppression. Ces dynamiques entraînent des formes d’autocensure, de codage symbolique 
et de retrait partiel de l’espace numérique. Les cas analysés par Lee (2024) – notamment une militante 
LGBTQ+ surveillée par sa famille religieuse, ou une jeune musulmane consciente de la surveillance policière 
sur sa communauté – illustrent ces tactiques de contournement, entre invisibilité volontaire et usage discret 
des médias sociaux. La recherche de Poell (2015) sur les contextes chinois et iraniens révèle le même genre 
de tactiques de contournement. Les usagers des médias sociaux sont très prudents en regard des façons dont 
ils communiquent et se présentent en ligne. Notamment, l’auteur note l’adoption d’un langage symbolique, le 
fait de mal orthographier volontairement des mots qui pourraient potentiellement être interdits ainsi que 
l’utilisation de pseudonyme pour cacher leur identité. Ces exemples, qui prennent place tant en Occident 
qu’en Orient, démontrent la nécessité, pour les individus participant à des mouvements associés à des 
groupes minoritaires, d’opter pour une attitude caméléon et de faire profil bas dans l’objectif de contourner la 
surveillance ou pour éviter la répression.   

Ces recherches montrent également que ce qui peut habituellement être considéré comme une affordance 
des médias sociaux, c’est-à-dire que leur utilisation offre la possibilité d’être vu, ou même de devenir viral, 
devient plutôt un risque que certains militants préfèrent éviter. En effet, rendre visibles et audibles les 
expériences des personnes oppressées est souvent considéré comme l’objectif central des mobilisations 
citoyennes. Or, pour certains individus, la possibilité de se rendre visibles au moyen de la protestation est une 
activité pratiquée uniquement en dernier recours, car la visibilité et la revendication des droits exposent 
certaines personnes à des risques importants. Par exemple, cela peut soumettre au contrôle étatique des 
migrants irréguliers (Caïdor et al., 2024 ; Tyler et Marciniak, 2013). Comme le relève Proulx, la participation des 
usagers les soumet volontairement à la captation de leurs traces, et, par conséquent, « [l]a situation apparaît 
paradoxale en ce sens que cette possibilité d’émancipation de l’internaute se traduit automatiquement en une 
activité de contrôle et de surveillance de la part des Géants de l’Internet  » (2020, p. 30), ou d’autres institutions 
sociales et étatiques. Alors que certains se tournent justement vers le militantisme sur les médias sociaux 
pour éviter la répression qu’ils peuvent vivre dans l’espace physique, il semble que la surveillance qui 
s’effectue dans les espaces en ligne laisse aussi entrevoir des problèmes grandissants sur le contrôle des 
États et des entreprises sur les données des militants (Lee, 2024). Il ne faut pas oublier que les objectifs des 
propriétaires de ces plateformes se concentrent sur les intérêts privés plutôt que sur l’autonomisation et la 
justice (Milan, 2013). Cette situation rend plus vulnérables les militants qui les utilisent par rapport aux 
contenus qu’ils publient, mais aussi en ce qui concerne leur vie privée, et ce, spécialement quand les intérêts 
de ces entreprises s’alignent avec le désir de répression des États en temps de mobilisation (Munoriyarwa et 
Chiumbu, 2022 ; Tufekci, 2017 ; Porta et Mattoni, 2015). On remarque toutefois que des plateformes et des 
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infrastructures indépendantes ont commencé à se créer et que celles-ci offrent les mêmes fonctionnalités 
que Facebook, Messenger ou X, mais elles sont adaptées aux besoins des militants et assurent une protection 
des données. Nous pouvons citer en exemple Crabgrass ou Briar (Porta et Mattoni, 2015). Or, si l’objectif des 
groupes est de gagner en visibilité, de mobiliser le plus grand nombre possible ou d’attirer l’attention des 
médias traditionnels, il semble qu’ils n’aient pas l’impression qu’il est possible d’utiliser d’autres plateformes 
que celles où la population générale se trouve (Kavada et al., 2023). Ces plateformes indépendantes peuvent 
tout de même permettre aux militants de s’organiser et de communiquer entre eux en se mettant moins à 
risque d’être surveillés.  

Conclusion  
En somme, l’usage militant des technologies de communication peut être un catalyseur de l’action sociale en 
ayant un impact sur les capacités d’action des citoyens à s’investir dans l’élaboration des lois, par exemple, et 
à participer à la vie publique. Cet usage est toutefois traversé par des tensions constantes entre expression, 
visibilité et efficacité politique. Si ces plateformes offrent des occasions inédites pour faire entendre certaines 
voix et mobiliser rapidement, elles reproduisent aussi des logiques de domination, de surveillance et 
d’exclusion. Ces dynamiques ambivalentes montrent que le pouvoir d’agir n’est jamais garanti, mais 
continuellement négocié dans des environnements numériques marqués par des asymétries structurelles. 

Conséquemment, cela représente un défi supplémentaire pour les groupes minoritaires qui tente «  de 
transcender les inégalités dont ils souffrent en société par le biais des médias de la communication 
numérique » (Raynauld et al., 2020, paragr. 14). Peut-être qu’il est plus sage d’envisager l’usage militant des 
médias sociaux par ces groupes en proposant des cadrages alternatifs, tel que Proulx l’évoque, c’est-à-dire : 
« comme un horizon politique vers lequel on veut tendre » (2020, p. 135) ou comme Baldini (2019) qui suggère 
de s’attarder davantage sur les compétences et les savoirs que les individus développent à travers ces usages, 
notamment dans des contextes de précarité, au lieu des impacts politiques ou médiatiques de cet usage. 
Malgré l’abondance de recherches recensées, certaines zones restent encore peu explorées ou fragmentées. 
Les perceptions vécues par les militants face à la visibilité numérique, leurs stratégies pour composer avec les 
logiques algorithmiques ou encore leur rapport à la parole politique restent trop rarement placées au centre 
de l’analyse. Parallèlement, le rôle que pourraient jouer des infrastructures numériques alternatives, en dehors 
des grandes plateformes commerciales, dans le renforcement du pouvoir d’agir des groupes minorisés, 
représente une piste de recherche encore marginale, mais porteuse. 

Explorer ces perspectives permettrait de mieux comprendre les conditions concrètes qui favorisent une 
participation réellement équitable dans l’espace numérique, et de penser l’usage militant des médias sociaux 
non pas uniquement comme des outils, mais comme des lieux de négociation politique et symbolique. 
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